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1953 

l. Par sa resolution 502 E (1.'VI) du 3 .:~but 1953 l e Concci l cccno!lliquc: c,t, ooc5.c.l, 

apres avoir appel.e l' attention de l:1 Aeeemblee generale eur la res.olution de la 

Con:mis.sion' des droits de l'homme relative a la Convention sur la prevention 

et la repre·ssi.on du crime de . genocide, a demande a : 1 1 Assemblee· genera.le : 
11 a ) de faire de nouveau a.:ppel aux Eta ts pour qu ' ils ratifient la ·convention o'u 

y adherent le· plus · tSt poss:t.ble; et b) ae· prendre· toutea · me·sures utile~· pour 

que le caractere, le texte et les buts . cle la Cbnvention beneficient de la 

diffusion la plus etendue, et en: particulier de faire c onne.!'tre la li-ste de·s 

Etats qui ont vote' Signe OU ratifie la Convention OU qui y ont adhe.re II. 

2 . Le Secretaire general, . dens ea: note •• (A/2458), c.n date du 2 septembre 1953, 

a reproduit le texte de cette resolution du Conseil economique et social et en 

a rappele l 1hiatorique. 

3. Asa 435eme seance pleniere, tenue le 17 septembre 1953, l'Assemblee 

generale a decid~ d 1inscr i re a l'ordre du jour de aa huitieme session la 

question "Appel a adreaser aux Eta ts pour qu' ils ·ratifient la Conve·ntion sur 

la prevention et la repression.du crime de ·genocide ou y adherent le plus t8t 

·possible, et mesures a prendre pour que le caractere, le texte et les buts 

de la Convention b6n6ficient de la diffusion la plus ·etendue", et de renvoyer la 

question a la Sixieme Commission pour exam~n. 

4. La Sixieme Comnission a examine la question a aa 368eme seance, tenue 

+e 8 octobre 1953. 
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5. U~ projet de resolution comun a ete presente par Cuba, la Fr81:.ce, Hatti, 

le Liberia, Panama et 1 1Uruguay (A/c.6/L.300). Selon le dispositif de ce 

pro jet de resolution 1 ' Assemblee generale ferai t "de nouveau a-ppel aux Eta ts 

pour qu 1ils ratifient la Convention sur la prevention et la repre::rnion du crime 

de genocide ou y adherent le plus t8t possible", et prierait le Secretaire 

general ude prendre toutes meaures utiles,pour que le texte de la Convention 

ainsi que so~ ·caractere et ses but3 beneficient de la diffusion la plus etendue 11
• 

6. Au cours des debats a. la Sixieme Com:n~s.sion, plusieura delegations ont 

souligne 1 1 importance de la Convention indiquant qu'elle constitue une mise en 

oeuvre du principe de la dignite et de la valeur de la personne humaine enonce 

dans le Pr eambule de la Charte en l ' etendant a . dea -gr oupes humains . Ila ate 

aus3i rappele que cette Convention a donne une structure juridique ace qui n'eta~ 

alors qu'une notion et qu ' elle 1 1 a fait penetrer dens le domaine du d.roit 

international positif. En consequence, ces delegations ont inaiste our la 

necessite d 1accorder a la·Convention la diffusion la plus etendue. D 1 autres 

delegations, tout en reconnaissant l 1 imp,::>rtance de la Convention, ont attire 

l'attention sur la distinction qu1 il corivient de faire entre g6nocide et 

discrimination recialeo 

7. Quelques delegations ont declare s'abstenir, non pas parce qu'elles 

s'opposaient a le Convention ou au projet de resolution, mais parce ~ue pour 

des raisons d I ordre cons ti tutio'nnel ou technique l.flurB .:;ouvernc·mer.:.ts n , cnt :i:u, 

ju.squtici devenir parties a la Convention. 

8. Le representant du Secretaire general a donn~ des informations concernant 

.1 1 etat ··a.e la Convention· sur la prevention et la repression' du crime de genocide 

en indiquan~ notallll'.Ilent le nombre d'instrumenta de ratifications et d 1 adhesions 

deposes auprcs du Secretaire general. Ila souligne en outre les mesures prises 

par le Secretaire seneral pour assurer a la Convention la plus large diffusion. 

9. Un amendement oral a ete presente par la Yougoslovie tendant a remplacer 

de:is le troisieme paragraph::: du projet de resolution cornmun lea mots "de prendre 

toutes mesures utiles" par ies mots 11de continuer a prendre toutes mesuree utiles", 

Cet amendement a eta accepte par les· auteurs du projet de resolution commun. 
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10. Le p:-:ojct de resolution coremun ainsi amende a ete adopte par 44 voix 

contra zero et 6 abstentio~s. 

11. En consequence, la Sixieme Con:micsion recommande a l'Aasemblee generale 
d' adopter le resolution s•.li ve.n-ce :· 

l'.,PPEL AUX E'rNi'S POUR O.U 'ILS RAID'r ~NT LA CONVENTION SUR LA. PRF!VENTIOH 
ET I.A BEF.RJi~33ION DU CRI?tlE m; GE.'tfCC:1]):E OU Y AD}!J!J{E1-lT LE PLu"S TO.I' POSSI.B!.E 
1'..1r JvIESURES A PRE!-IDFE PCUI< ~•tn~ L'E (; ~".RhCT.r:RE , LE 'l'E):T.E Er L.t!.73 Burs DE IA 

ccnv.,mTION BEN.i<:FICIEN'l' :o:c Lr. 1):;:!?~"S:CCN IA :r;cs E'r ENDUE" 

L'Aseemblee generale, 

Conaiderant q_ue par sa resol'.ltion 260 (III) du 19 decembre J.948 el.le 

a approuve la Convention sur la prevention et le re:pre.ssion du crime de 

genocide, et que cette Convention constitue une prec1euse . contr1but1on · 

·au developpement du drcit international, 

1. Fait de nouveau appel aux Etnts pour qu'ils ratifient la Convention 

sur ·la prevention et la repression du c~ime de g6nocide ou y adherent le 

plus tot possible; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a. prendre toutes mesu±es ' 

utiles pour que le text~ de la Convention ainsi que son caractere et 

ses buts beneficient de la diffusion la plus etendue. 




